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Annonces Légales

 CONSTITUTIONS 

EGA05530 

 La SAS RECEP’ROYALE a été consti-
tuée. . Capital : 200 € Siège : 3000 Avenue 
Gaston Monnerville 97320 St Laurent Du 
Maroni Objet: Location de matériels évè-
nementiel Durée: 99 ans  Président: 
Shelbie NARINE, 3000 Avenue Gaston 
Monnerville 97320 St Laurent Du Maroni 
Directeur Général: Roland AKOESE, 49, 
Allée Oyaroni - Appt D - Résidence 
Oyaroni, 97320 St Laurent Du Maroni. Tout 
actionnaire peut participer aux 
Assemblées. Chaque action donne droit à 
une voix. Agrément préalable de la collecti-
vité des associés, statuant à la majorité 
des associés disposant du droit de vote. 
RCS: CAYENNE  

EGA05538 

 Par acte sous seing privé du 
11/12/2023 à GRAND SANTI (973), il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

FORME : Société d’exercice libéral par 
actions simplifiée unipersonnelle 

DENOMINATION : PHARMACIE WACA-
POU 

SIEGE SOCIAL : Rue Eloi – 97340 
GRAND SANTI 

CAPITAL SOCIAL : 100 € 
OBJET PRINCIPAL : l’exercice de la 

profession de pharmacien d’officine 
(R.5125-14) par l’intermédiaire de ses as-
sociés ou certains d’entre eux. La société 
a également pour objet la création, l’ac-
quisition, la propriété, la jouissance, l’ex-
ploitation et l’administration d’une officine 
de pharmacie située en France et présen-
tement au lieu du siège social, en ce com-
pris toutes activités accessoires autori-
sées. 

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS 

PRESIDENT : Monsieur Médéric CHAU-
VEAU, domicilié 13, Square du Lièvre – 
77240 CESSON. 

IMMATRICULATION : au RCS de 
Cayenne 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENE-
RALES ET EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE : Chaque action confère à son pro-
priétaire un droit égal dans les bénéfices 
de la société et dans tout l’actif social. Elle 
donne droit à une voix dans tous les votes 
et délibérations. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Conformément aux dispositions de la loi 
90-1258 du 31 décembre 1990, les ces-
sions d’actions, même entre associés, 
sont soumises à l’agrément des associés 
exerçant leur profession au sein de la 
Société à la majorité des deux tiers.  

EGA05540 

AVIS DE CONSTITUTION 

 Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Cayenne du 06.12.2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée à associée unique 

Dénomination sociale : ACTL 
Siège social : 2571 Route de Montabo - 

Résidence TUMUC HUMAC N°19, 97300 
CAYENNE 

Objet social : Transporteur public de 
marchandises au moyen de véhicules de 
plus de 3,5 Tonnes de PMA, Loueur de vé-
hicules avec ou sans conducteur destinés 
au transport de marchandises 

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés 

Capital social : 10 000 euros 
Gérance : Monsieur Anthony CLERY, 

demeurant 2571 Route de Montabo - 
Résidence TUMUC HUMAC N°19 97300 
CAYENNE, a été nommé gérant. 

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
Cayenne  

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

 MODIFICATIONS 

 

EGA05537 

LOGISTIQUE GESTION 
TRANSPORT 

DISTRIBUTION (LGTD) 
SARL - capital 10000 € 

Siège social : 5 rue des Bougainvilliers 
Domaine de Soula 1 
97355 MACOURIA 

794 591 305 RCS CAYENNE 

 Le 01/12/2023, l’AGE a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. 

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 10 000 
euros. 

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut parti-
ciper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société. 

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Anthony 
CLERY demeurant 2571 Route de 
Montabo - Résidence TUMUC HUMAC 
N°19 97300 CAYENNE  

EGA05539 

SCI NASARINE 
Société civile immobilière au capital de 

1.000 euros 
Siège social : 46 rue des Noix de Coco 

97300 CAYENNE 
902185 636 RCS CAYENNE 

 L’AG en date du 15/12/2023, a décidé 
d’augmenter le capital social de 16.000€ 
par apport en numéraire et par voie d’élé-
vation de la valeur nominale des parts so-
ciales pour le porter de 1.000€ à 17.000€ 
à compter du 15/12/2023. Modification au 
RCS de CAYENNE.  

 DIVERS 

 

EGA05531 

 La garantie financière visée par la loi du 
2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité 

DSO 
2426 route de MONTABO 
97300 CAYENNE 
immatriculée au RCS 883984221 
Disposant de la succursale située : 
- 20 rue de MONTRAVEL 97320 SAINT 

LAURENT DU MARONI 
pour ses activités de : 
- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis 

le 04 08 2021 
- GESTION IMMOBILIERE depuis le 04 

08 2021 
auprès de son garant financier, GALIAN 

Assurances, Société Anonyme,   RCS 423 
703 032, prendra fin TROIS JOURS 
FRANCS après la publication du   présent 
avis. 

Les créances, s’il en existe, devront être 
déclarées au siège de GALIAN   
Assurances, 89 rue la Boétie, 75008, 
PARIS, dans les trois mois de la présente   
insertion.  
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